CLUB PHILATÉLIQUE DE DENAIN
                                                               Déclaré le 27 octobre 1988
                                                     Membre de la Fédération Française des Associations Philatéliques – 532 II
                                                       Membre du Groupement Philatélique Régional du Nord et du Pas-de-Calais
                                       


BULLETIN D’INSCRIPTION
36ème RENCONTRE DES COLLECTIONNEURS
27 SEPTEMBRE 2026

Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
                  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Code postal :  . . . . . . . . . . . . . . .     Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
N° de téléphone :  . . . . . . . . . . . . . . .   Adresse internet :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nombre de mètres : . . . . . .  à 8 € le mètre avec un maximum de 12 mètres
            Règlement à la réservation par chèque à l’ordre du CLUB PHILATÉLIQUE DE DENAIN

Nature des objets exposés : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

RENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES
 Pour les particuliers :
N° de la carte d’identité ou du permis de conduire : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Date et lieu de délivrance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pour les professionnels :
N° du registre du commerce : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
                                             Nombre de personnes vous accompagnant
 (
Je déclare avoir pris connaissance du règlement imprimé au verso.
                                               Date et signature
)



Merci de retourner ce bulletin d’inscription accompagné de votre chèque à :
 (
Les chèques seront encaissés 15 jours avant la rencontre des collectionneurs.
Références bancaires pour les paiements par virement :
IBAN : FR76 1670 6050 4616 5600 2670 124
BIC :
  
 AGRIF
RPP867
)
         Madame TARANT Monique
        Club Philatélique de Denain
              144, rue Jean Jaurès
            59278 – ESCAUTPONT
           
             Tél : 06 85 17 12 30
CLUB PHILATÉLIQUE DE DENAIN
                                                               Déclaré le 27 octobre 1988
                                                     Membre de la Fédération Française des Associations Philatéliques 532 II
                                                       Membre du Groupement Philatélique Régional du Nord et du Pas-de-Calais



36ème RENCONTRE DES COLLECTIONNEURS
 DENAIN
SALLE DES FÊTES MUNICIPALE – PLACE BAUDIN
27 SEPTEMBRE 2026 de 8 h.30 à 17 h.

Règlement intérieur de la rencontre des collectionneurs du 27 septembre 2026

1) Les tables et emplacements seront attribués par ordre chronologique de réception des dossiers complets (formulaire d’inscription dûment complété et paiement).
2) L’installation des négociants s’effectuera à partir de 7 h. Au cas où une réservation ne serait pas occupée à 9 h. les organisateurs se réservent le droit d’en disposer.
3) Il est interdit d’ajouter des tables personnelles.
4) Les organisateurs se réservent le droit de refuser toute candidature d’un négociant n’ayant pas respecté le règlement lors d’une précédente édition de notre rencontre de collectionneurs.
5) Les organisateurs se réservent le droit de refuser toute candidature ou d’exclure tout négociant ou visiteur qui selon leur avis troublerait l’ordre ou la moralité, ceci sans qu’il puisse être réclamé aux organisateurs d’indemnisation d’aucune sorte.
6) Les organisateurs se réservent le droit de refuser la candidature de tout négociant ayant quitté prématurément une précédente édition de notre rencontre des collectionneurs ou ayant laissé un emplacement particulièrement sale après son départ.
7) Aucun souvenir propre à la rencontre ne peut être proposé aux visiteurs ni mis en vente sans l’accord préalable des organisateurs.
8) Les documents et objets présentés demeurent sous la responsabilité de leurs propriétaires à leurs risques et périls. L’association organisatrice ne pourra être tenue pour responsable, notamment en cas de perte, casse, vol ou autres détériorations, y compris fortuits ou en cas de force majeure. Les documents et objets présentés doivent être assurés par les soins des négociants.
9) La réservation est ouverte jusqu’au 15 septembre 2026. Elle doit être accompagnée du formulaire d’inscription et du paiement correspondant. Elle est au prix de 8 € par mètre linéaire avec une longueur maximum de 12 mètres.
En cas de paiement par chèque, celui-ci sera encaissé 15 jours avant la rencontre des collectionneurs.
10) Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de contrôle par les services de police, de gendarmerie, de douane, des services fiscaux en cas de non-respect des textes en vigueur.
11) Les vendeurs ne seront autorisés à s’installer qu’après vérification des renseignements obligatoires figurant sur le bulletin d’inscription.
12) LE CLUB PHILATELIQUE DE DENAIN n’est qu’organisateur de la manifestation et ne pourra intervenir en cas de litige de quelque sorte que ce soit.
13) Toute demande d’annulation formulée 15 jours pleins avant la date de la manifestation sera remboursée. Passé ce délai aucun remboursement ne sera effectué.
14) Le comité du CLUB PHILATELIQUE DE DENAIN se réserve le droit d’apporter au présent règlement toute modification qu’il jugerait nécessaire au bon fonctionnement de cette rencontre des collectionneurs.
15) Toute inscription implique l’accord tacite du présent règlement ainsi que l’acceptation de l’utilisation des renseignements fournis pour l’organisation des rencontres futures. En aucun cas ces renseignements ne seront communiqués à un tiers. Sur votre demande, ces renseignements peuvent vous être transmis ou peuvent être supprimés.

Vous trouverez sur place boissons, sandwiches et pâtisseries
